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DÉLIBÉRATION
Des quatre Comités réunis de Constitution ;

de Marine ^ d'Agriculture & Commerce

^& des €olo7iies^

Du la feptembre 17^1.

J_jes comités ( ci-defTus ) réunis, pour éclairer îa
délibération de rAiTemblce nationale fur îa iituation
aduelle Ats colonies ^ & pour la mettre à même de
difcerner les allégations vagues At^ faits certains ; de
diftinguer

5 entre les opinions diverfement manifeftées,
celles qui ont rafîentiment du plus grand nombre &
qui font fondées fur la connoilfance àt% localités &:
fur les intérêts effentiels de la métropole, ont arrêté
qu'il feroit donné àFimpreffion, & diftribué au do^
miçile de chacun des membres de rAffemblée uu
txtmït littéral des pétitions , adreffes , lettres & autres
pièces arrivées au comité

,
par renvoi de rAITemblée.
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OU par envoi direâ: , relativement au décret
,^
rendu

5 mai dernier , en faveur des gens de couleur.
Le I

Peur copie ^ BEGOUEN ,
faifant fonclion de préfi-

dent des comités réunis en l'akfence du préjcàeni.

Pétitions & arrêtés dont la date fe rapproche de celle du

décret du i $ mai.

Pour l'exécution du décret.

Du 20 mai 1791.

Arrêté du diredoire du département de la Gironde

& de plufieurs commiffaires du diftriâ: &: de la munn

cipalité pour fcpplier rAiïembîée nationale & le roi

«de prendre les moyens les plu'^ prompts & les plus

efficaces pour que le décret du 1 5: mai foit exé-

cuté dans les colonies fans trouble. » Cet arrêté ex-

prime le vœu des gardes nationales du département,

« d'aller défendre les colonies contre les ennemis de

î'état & d'en aiTurer la tranquilité par leur préfence. »

Bu 20 mai 175) I.

Délibération de la chambre du commerce deBor-

deaux « pour rem.ercier le direc^loire & l'ordonnateur

d'avoir empêché le départ des bâtimens allant aux

colonies (afin d'y retarder la nouvelle du décret)».

Cette chambre exprime » ïts fentimens civiques &
fon dévouement 'pour l'exécution des décrets conf-

titutionnels , nonim^ément de celui du i ^ n:ia! ;

elle arrête de demander « qu'il foit pris des mefures
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pour que îa première nouvelle Je ce décet dans
les colonies 5 n'y occil'onne aucun irouble. »

2î mûL I7OÎ

AdreiTe ( revêtue de fîx fîgnatures ) du départe-
ment de la Gironde à FAfreml3lce nationale : « nous
avons cru ( d'fent les pétitionnaires , après avoir ren-
du bommage au décret en ce qu'il con (acre de nou-
veav les droits de tout liomi-ne libre ) dans une circonf-
tânce auffi prefiaEte, devoir, j rovifôir-ment^ forpendrô
le d rpart des r.avires de commerce ( dans les colonies)
afin qu'ils n'y portaliëntpas de lettres incendiaires, des
interprétations hvEks de vos décrets, fans y p orter-

en même tems des mflTucl'ons qui en développe-
roient la fagfiïe & qui y maintîendro'pnt l'ordre &
la paix. » Suit l'annonce de l'ofFie aks g^rd-^s nationa-
les

, de la délibération du com.merce" ci-dtfTus , de
deux adreffes de la Tociété des amis ds la coniîitu-
lion de Bordeaux & du caFé national de la m.cme
ville, joiritesd'une & l'antre à l'adreiTe du départe-
ment 5 écrites dans le mêmie fens Se pour le même
"but.

17 yW/2 I^pi,

Pétition (ignée de quatî-e comm'lTaîres des hom-
mes de couleur. « Notre devoir , difènt-ils , ed de
repréfenter à l'Alfemblée les dangers que peut courir
la colonie ( de St. Doniigue ) ioit parce qu'elle ren-"
ferme peu de troupes , ioit parce qu'on ne peut pas
trop compter fur ce.s .troupes , donf on a ép-aré le
patriotifine. . . . les 'hommes de couleur fontio plu-
part défarmés. , . . daignez, M. le préfident ,préfenter
à FAffemblée le tribut de notre redonnoilTance en l'af-

furant que nos H'ères , les hommes de couleur font
.

' A 2
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..fier leurs vies ^ our la patne quî vient de

^v.3 .w...v.^rer dans leurs dro ts ; mas qu'ils f pplicnt

rAfîemblée de leur fournir les nr.oyens de (e mettre

en défenfe par les mefures que follcuent 1 sBord -

lais fur-tout qui fentent, comme nous
,
que c'efl le

moyen de rétablir la paix ôc de conferver ks co-

lonies. »

Sur rimpojfibïïué d'obtenir l'exécution du décret & Us

inconvénïens de le tenter,

20 mai 1791.

Pétition des citoyens com.m.erçans de Nante?

,

10 > Jignaturcs. » Si , difoient - ils ,
l'amour de

rhumanité & le defir de rendre heureux tous les fu-

îets de l'empire vous animoient ,
quand vous avez

rendu le décret du i ? mai , au nom des colomes

parties (i précieuies de la m.onarchie fra çoife
,
au

nom de ces mêmes gens de couleur dont vous ..e-

fir-z le bonheur & que vous expoferiez a une dei-^

trudion entière & prefqu'mévitable , au nom iacre

de l'humanité frém^tfante à la vue des fieuves de

fan^ qm vont couler , au nom de d^x mih^ms de

nos"" frères aue menace la misère la plus profonde ,

ret^rpz ce cruel die et; confacrez de nouveau & de.

la manière la plus foiemne'îe vo"^ pr^^cidens décrets

des 8 & 28 mars& 12 odobre ly^^o. »

2'^ mai I79I*

P-tnion des négocians capitaine*^ de navjre.ç 8c c-

tover^î de la ville du Havre, o^fgnrtures. (cncu-rf ons

tranquilles, difoienl-ils.furle fort de nos colonies, parce
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que ^'om n'avez négligé aucunes mefures pour réta»
hlk le caîme 3c étouffer les germes de la difcorde..,

notre confiance dans les heureux effets du confidé-
rant de votre décret du 12 odobre , nous raffuroit

contre tous les évenemens. Votre décret fur les gens
de couleu • nous a renipl's d'effroi. ... Si vos précé-
dens déciets ne nous avoient mis dans la plus par-
faite^ fécurité , nous ferions accourus pour dépofer
dans votre fein les fru'ts de notre expérience
nous vous aurions repréfenté que les colons les plus
raifonnables regardent la ligne de démarcation en-
tr'eux êc les gens "de couleur comme le boulevard
de leur sûreté Se de la fubordînaîion pkis pr^^cieufe
dans ce pays que par -tout ailleurs. ... fi nous per-
dions nos colonies , notre défafire feroit certain;
Finfame ba queroute qui remplit d'horreur les âmes
honnêtes feroit iné'ntable ; nous renverferions dans
notre chute des milliers de vidimes ôc ceux qui fur-
nageroient feroient expofés à la fureur d'un peuple
innombrable réduit à la plus affreufe misère.

« Nous m^ettons donc fous la fauvegarde de la na-
tion nos fortunes Se nos propriétés. . . . nous vous
conjurons , avec larmes de nous rafllirer fur nos vives
inquiétudes».

mai 1791

Pétition fignée des députés des manufactures & du
commerce près rAiïemblée nationale, pour les villes

de Nantes, Bordeaux, Rouen, le Havre, Marfeille,.

Dunkerque, Lyon, Paris, Amiens, Bayonne, l'Orient
6c Calais.

)) Des citoyens, difent-ils, n'ont jamais ufé du droit
de pétition dans des circonflances plus pénibles que
celle où votre décret du ïj mai nous a placés, .,...•

A :?
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Faccord le plus heureux ( ajoiitent-lls en parlant des

avaniases ou il y auroiteu à ce que Ton n'eût (latué fur

l'état des p.er{onnes que d'aprèsla propofition des colo-

nies ) , l'accord le plus heure-ix & le plus défirablc au-

roit attachi les hommes de couleur aux colon-^, & les

colons à la mère -patrie. La France auroit conqU'S de

nouveau., par des bienfaits fagement diffribués, fesfio-

îiiTantes colonies
,
qui feule<^- , nous le répétons fans

celle, (butiennentpar 240 rriillions de revenus, le crédit

iialioRal chancelant dans Fétranger ,
arrêtent^, par

leurs riches produc-lions , la rupture totale de l'équi-

îibi:^ des chans^es , & la.foite entière du numéraire....

» Nous eîpeiions que votre décret fur les hommes

de couleur libres, confirmant le préambule du 12

odobre . auroit ramené Tordre & le calme dans nos

colonies', oc invité les commerçans à reprendre avec

adivité des opérations qn; ont une fi grande mfluence

ïm la richefïe publique ; mais votre décret du ij de

ce mois nous g'aced'efhoi...... nous penfbns que ce

d"f^cr-t eft ine:'écuta]'de les colons font dans un

'î^o-ibrr^ incomparablemevit plus confidérable que-celui

ces' hommes de couleur libres....... Dans les recenfe-

niens la population deSaint-Domingue donne la pro--

portion de'îo.oco hommes de couleur libres, a

^4.000 milielianc^:.. ..,...; mais dans le dénombœ-

S'oi- des hommes de couleur libres on comprend les

vie^lhr^s , les femmes , les enfans , & )ls (ont en tel

nombre , oue les hommes effeélils en éiet de porter

les a' m^s 4 s'élèvent pas à plus de 6,000 :
parmi

les hla'^cs, au contraire", il n'y a prefque pas de hm^

mes, preÇ^^ie pas de veiUa.ds , & moins encore

d'enfansi Ce Ibni des hommes qin ont qustte la
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moins , peuvent porter les armes il y a, en tout

tems 5 fur les rades de St. Domingue ,2^0 navires

dont les équipages forment un peuple de matelots

de plus de 6,000 hommes , & la ciaiTe des matelots^

moins éclairée que celle des autres hommes, a une

antipathie beaucoup plus forte pour les hommes de

couleur, qui à leur tour , les méprifent à caufe de

leur apparente rufticité. Il en eft à-peu-près de

même des foldats, qui font toujours au nombre de

3,000. . . . nous trouvons donc qu'en comptant les

colons , les matelots, & les foldats , 6,000 .hommes

de couleur libres ( on a vu
,
par la pétition ci - deffus

de leurs commiîfaires, que la plupart font défarmés)

fe trouveront en préfence de 27,000 hommes
blancs. ...

» Si vous voulez foute oir Fexécution de votre décret

par une force acliv^ , vous enverrez des vaiifeaux Se

des foldats. Nous fu ppofons qu'ils ne feront pas cor-

rompus, il faudra donc répandre beaucoup de fang;

& s'ils font attirés dans le parti des colons, la défo-

béiffance deviend'.-a plus dangereufe. ....

» Dans ce funede embrâfement, dont les fuites Se le

terme effrayent l'imagination Se font au-delTus des

calculs de la prévoyance , nous ne favons où porter

nos fpéculations..... ; d'affi^ux préfages nous afllégent.

Se le commerce ne peut s'exercer au milieu dé tant

d'alarmes, ».

Nouvelles officie lies & parûculieres de Saint-Domingue

depuis quon y connoit le décret du I^ mai»

3 juillet 1791.

Lettre du générai de Saint-Domingue an minifff
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de la marine, envoyée par celui-ci à rAfTemblée le

22 août. » Je voudrois ( dit- il en parlant du décret
du ly mai, arrivé au Cap le 30 juin ) qu'il m.e fût

permiis de vous laifîer ignorer la fenfation qu'il a faite,

& la rapidité avec laquelle elle commence à fe com-
muniquer à toutes les parties de la colonie.

>) Indépendamjment de l'habitude du préjugé , les

colons hs plus fages Se les plus froids font cpnvaincus
que la foumiilion des noirs dépend eiTentiellement de
ce qu'il exifte entre eux & les blancs une claiTe inter-

médiaire marquée autant par- Fétat civil que par la

couleur ; en:uîte ce décret a paru une violation for-

melle de la promeiTe confignée dans le piéa ) m
du décret du 12 odobre.

)) Ainfi trois miOtifs puiiTans fe réunifTent pour exiter

la fermentation : Tambour propre offenfé ; on croit le

falut de la colonie compromis
; ,& l'on réclame un

engagement que l'on croit violé. . .

.

» N^exigez pas que je vous fafîe le détail des pro-
pofilions toutes plus violentes les unes que les autres

qui s'agitent dans les converfations. Les cœurs les

plus fidèles font aliénés âc la guerre civile la plus af-

freufe , ou la perte de la colonie pour la France peu-
vent être les fuites de la difpoiïïion préfente des
efprits...,

» La première partie du décret fur les efclaves Se

les affranchis ne raiTure mêm.e pas à l'égard des pro-
priétés : on n'y voit qu'une difpofuion, qu'un décret

fubféquent abrogera comme celui-ci anéantit la pro-
Fiieile du 12 odobre ; ainfi ( ce qui eft le plus grand
des malheurs ) la confiance des colons en l'Aflemblée:

nationale fè détruit....

»La pofîtion de la colonie vous annonce combien
înes moyens feront faibles ^ fur-tout après la réunioi.^
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inévitable de tous les blancs en un feul parti qui n^
fera plus celui de rAJTemblée nationale. . . »

Mcrfic date.

Lettre du procureur-général du confeil fupérieur

du Cap à un député de Saint-Domingue , dépcfie-

au comité des colonies. r> Je fuis atterré des

fuites que ce décret peut avoir , & qui ne font que

trop annoncées par ta manière dont il a été reçu.

D'abord il n'y a eu qu'un cri pour rejeter cette nou-

velle ;..... le doute s'efl: changé en certitude & en

fureur : on crie à la trahifon , vous n'avez pas

d'idée des proportions violentes faites & contre les

gens de couleur & contre la France. Egorger les uns

& déferter l'autre , appeler Jes Anglais
;
pas moins

que cela. Trois jours fe font paffés , & loin que la

comm.otion ait diminué on ne s'occupe que de la

propager , de réunir la colonie en un feul parti, pour

prendre les mefures nécefTaires pour enlever à la France

le pays dont elle a compromis l'exiftence. La garantie

accordée à la colonie par le premier article du décret

arrêté le i 3 relativement à l'efclavage &: aux (impies

affranchis , n'eft regardée que comme un nouveau

pade auffi vain que celui du 1 2 odobre , &; auffi facile

à violer Si les mulâtres ont le malheur de re-

muer ils font perdus, & on parle de lâcher contre eus

les ateliers; alors je ne donne pas vingt quatre heures

à l'exiftence du dernier

» Et quand cela vient-il ? quand tout annonçoit la

paix ,
quand on voyoit le projet du comité de Saint-

Martin avec le plus grand plaifir
,
quand ovi étoit

réfolu d'accorder beaucoup aux mulâtres & de fe

réferver les moyens ds les rapprocher fucceffivement

de nous. , ......
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I 3 juillet 1 7p î

.

Nouvelles du Cap , de cette date , tranfiiiires aux
comités par lettres de rordonnateur de Bordeaux, &
du miniftre , des 20 & 27 août. >y Je ne dois pas,
écrit l'ordonnateur, vous lailTer ignorer les fâcheufes

nouvelles que le navire le Père de Famille^ parti du Cap
le î 3 juillet, nous a apportées; il paroit que le déciet

du I ^^ mai a occafionné dans cette colonie la plus

grande fermentation
,
qui a encore été animée par

l'arrêté du diredoire du département de la Gironde ;

que Ton y a pris une délibéradon pour ne point re-

cevoir ce décret ; que l'on a exigé la parole de M.
Blancheîande

,
qu'il ne le feroit pas proclamer ; qu'il

s'eft fait les motions les plus fortes contre les négo-
cians de Bordeaux. . . . que , dans la crainte qu'on

effectue les menaces faites par le département de la Gi-

ronde d'y envoyer des troupes pour faire exécuter le

décret, on s'eflmiis fur la dérenfive
,
que l'on a fait prêter

le ferment aux troupes de fervir pour la colonie , &
qu'on paroît réfolu à réclamer plutôt la protedion de

quelques autres puiiTances, que de fe foumettre à ce

décret. Je ne doute pas que la chambre de com-
merce de Bordeaux ne vous^drelfe copies à^s dif-

férentes lettres qui lui ont éwrcommuniquées par les

divers négocians , defquels j'ai recueilli ce que j'ai

l'honneur de vous marquer.

14 ruillct 175)1

AdrcfTe de l'AiTemblée provinclaie du nord à l'Af-

fem.blée nationale. (( La prerr.ière nouvelle du dé-

cret
(
porte t-elle) a excité une ieimentation géné-

rale parmi les habitaus.... en admettant ies gens
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de couleur nés de père ôc mère libres dans lés afîem-

blées paroiffiales & coloniales , vous effacez la

ligne politique qui féparoit les gens de couleur

des blancs, Se vousdétrulfez par-là un_ intermédiaire

néceiTaiie à la confervation des colonies.

» Il faut dans les colonies une clalTe entre les

blancs Se les efclaves, laquelle falTe envifager^à ces

derniers un efpace immenfe entr'eux Se les blancs,

il faut m.ême que les efclaves ne puiiTent concevoir

refpérance de devenir jamais les égaux des blatics ;

àc que leurs vœux n'ayent pour objet que Faffran-

chifTement à recevoir de la main de leurs maîtres^,

comm.e un bienfait ou une récom.penfe de leur n-

délité ; car le fentiment à impriiTiCr à nos efclaves

doit êt're tel qu'il contienne ilx cent mille noirs dans

la dépendance de foixante mille hommes libres.

» Ceft par TexiOence d'une claife intermédiaire que

la colonie s'eft maintenue jufqu'à ce jour exempte

de toute infurredion des noirs.

» La néceffité de cette claife ne peut être appré-

ciée en Europe comme dans les colonies ,
parce

cjuelle tient à mille nuances locales ,
parfaitementfentics ^

mais trov digiciles à être repréfintées , infaijljjables pour

le raifonnement^, en forte que la difcujfwn la plus Javant

e

fur ces objets éclaireroït moins qu un- très- court fcjour

dans les colonies.
.

» En ôtant cet intermédiaire de rorganiiation des

colon'es,, vous avez donc, par votre décret du ij

mai, brifé le lien le plus fort de la.ibbordmation ces

Boirs..... , ,

» W^h de quel étonnement n avons-nous pas ete

• fV^pDés. lorfnue la kaare de c^ décret nous a pré-

fente la violation la, plus manifeRe de la garantie^a^

t^o^^^e qu^ vous nous, avez donnée par vos-prece-

aens'. décrets ,
5:particuiiciemcnt celui du 12 oaobre
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dernier ! garant'e de ne décréter auaines lois fur tétat
^^.^ Pf_^fl''^^^ ^ dans la colonie

,
que jar La demande pré-

elfe & formelle des ajjemh'ées coloaiales

«Dans votre décret, du 8 mars 1790, vous 3vfz
déclaré

5
que, quoi qu elles fafTent une partie de tempire

français^ cependant v,ous navie-^ jamais entendu les com-
prendre dans la conftiîutïon décrétée pour /> royaume , les

^Jf'ij ter à des lois qui pounoient être incompatibles avec
leurs convenances locales & particulières. »

15 Malgré que vous ayez décrété alors
,
qu'il devoit

y avoir \xx\f^ d'IFirence entre laconftitution du royaume
&: celle à^s colonies , 5c que vous aviez befoin àts
lumières & du vœu dt?s airemblées coloniales pour
leur donîier une conflitution , vous avez rendu le

décret du i ^ mai , comme une conséquence nécef-
faire àçs bafes confiitutioiinelles décrétées pour le

royaume
; vous avez tranché la plus import^ante

qiif (l'on , dans les colonies , fans avoir connu le vœu
d'aucune affembîée coloniale «

.» Vous n'avrz pu rendre, même régulièrement,
ce décret, tant que vous n'avez pas révoqué ceux
des8m.ars& 12 oâobre 1790, otn lui font cont'aires;
îi"tant pomt révoqués, ils fub fi fient

; puifqu'ilsfub-
fiilent ils doivent être exécutés

» Placés entre vos deux décrets à^s 8 mars, 12
e^obre 1790 & celui du 15 m.ai dernier

,
qui leur

efl contraire
, nous renouvelons le ferment d'exé-

euter les deux premiers ^ d'en maintenir l'exécut'on.

» Nous vous fupplions de révoquer le d 'cret du
j% îT^^S pa!-ce nij'irpone aUeiivte a ia fubordinatîon
des efcla-^es, & met la sûreté de la colonie dans le

danger îe plus éminent. parce qu'il prononce
ïwi l'éMt de? perfonnes à^n% les colonies , tandis nue
BOUS avons votre garantie que vous ne prononcerez
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lama's fur l'état des perfonnes dans les colonies, que

fur la demande précie & formelle des afiemblces co-

ioaiâîes; parce qu'il e(l contraire à vos précédens

tlécrets, non révoqués

» La première exécution de ce décret, fi elle avoit

lieu , feroit défadreufe pour la colo lie. Tous les

cœurs font ulcérés ; les agHations dont nous (ornrres

témoins, peuvent amener une explofîon g^jiérale,

afFreufe dans tes efrets ; alors nous n'avons à envi-

fager qu'une réfiftance défefpérée Se un vafte tom-

beau dans la colonie. »

Même date,

AdreiTe de l'aiTembî^e |)rovinciaîe du nord de St*

Domingue au roi. w Sire , vos enfans d'outre-mer ,

vos fidèles colons de St. Domingue portent au pied

du trône leurs lufTes réclamations, & dépofent.dans

votre fein paternel leurs craintes 6c leurs alarmes. ..

» Nous nous abdiendrons de peindre à votre Ma-
jefté , la fenfation terrible qu'a produite dans cette

ville l'annonce de ce décret (du i ^ m.ai ) impoliti-

que fous tous les rapports , & les malheurs incalcu-

lables qui feront la fuite de fa promulgation

L'ordre établi dans les colonies
,
qu'on qualifie de

préjugé, n'eft point enfanté par l'orgueil.... il ell

didé- par la nécelTité. ...

» Jetez , Sire ., un regard de bonté fur vos colo-

nies.... Daignez accueillir favorablement leurs ré-

clamations , s'il en efl: tems encore-, prévenez les

malheurs dont elles font menacées , en refufant

votre acceptation à un ade qni les occafionneroit

indubitablement w. ,

k
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l6 jui^'-t 1791.

Lettre du général de St. Doniingue , an mJnidre
de la marJr;e.— » Vou.^'Verr-ez, dit-»!

, par les exern*
plaires ci-joints les dépêches de î'RifeîTinliepfpvInciale

'du nord'^ que j'avois bien feifi ( parialeUî^du -^ 'a

fenfâtion générale. & que la réBexion ne Fa bas'rendue
pins caime, .... •

-
'

» D'après Fart. II de la loi dii 11 février , la ma-
jeure partie ào-s r:.aroiiIes avoit renvoyé la' nomina-
îion de leurs députés pour une nou^'-elle affembiée
coloniale à Farrivée de^ comniiiTaires ; mais pour
éviter Feffet du décret d.i i ^ rn:ai , ratremblée pro-
vinciale du nord s'ed hâtée d'inviter to-iie la colo-
nie à nommer leurs députés & à leur ailigner de fe

rendre le 20 de ce mois a Léoo-ane , periiiadée que
ce décret redoute ne ieroit pas arrive omcieliement
avant cette époque. Il paroît que cet a^'is éft géné-
ralement fuivi. »

Le furplus de cette lettre exprime que les gens de
couleur auxquels s'applique ce décret , font peu nom-
breux; que les affranchis ( non nés de père ce mère
-libres ) témoignent de la jaloufie contre ceux qui

font nés de père ôc mère libres
;
qu'il redoute le ré-

fultat du travail de la nouvelle aiTemdilée colon'ale

relativement au décret du i j mai
;
que tout ce qui

lui parvient des opinions ginérales , ne lui la'ire

aucun crpoir pour fon exécution
; qu'il craindroit

-Farrivée des comjmiifaires s'ils en étoient chargés ;

qu'il efpère ne pas recevoir des ordres qui Fobligent

d'employer la force
;

qu'il n'auroit pas le courage
de verfer le fang des citoyens à la tête defquels le

roi Fa élevé.

N, B, Non-feulement les détails de ces nouvelles
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officielles font confirmés par une miilt'tude de îettrel

particulières , cîépofées ou produites au connue des

colonies ; mais ils n'ont éié infirmés par aucune

autre lettre ,venant diredement des colonies.

Deux lettres feulement , écrites de Bordeaux par

M. Bourbon, adreffées , l'une, en date du 27 août,

à M. Louis Monneron , Fautre en date du 3 iep-

tembre à M, Vernier
,
préfident de FAiiëmblée , ont

été , la première dépotée fur le bureau par M. Mon-
neron en la féance du 3 1 août , & la deuxième

renvoyée au comité le 10 fepiembre.

On lit dans la première : » il efl: bien vrai que dans

le premier momient de Farrivée de ce d'écret à St.

Domingue, il a été le fujet de beaucoup de fermen-

tation ; miais le calme a fucc'::dé à cela. . .

.

» Un navire , arrivé hier du Port-au-Prince
,
parti

le î I "iuillet, annonce que la paroilTe la plus riche,

celle de la Croix- des -Bouquets & différens autres
5

ont promis aihéfion au décret. . .

.

La deuxième lettre porte : « le navire le Cerf

^

parti du Cap le 23 juillet, nous donne des nouvelles

fatisfaTantes ; tout ed parfaitement tranquille dans les

rolonies ; les miotions incendiaires ont difparu avec

leurs aui^urs; le com^merce a repris fon activité; les

capuaines bordelois que Fon youloit renvoyer avec

leurs caraa'fons font vus de bon œil. . .

.

» Piufieurs navires arrivés tant de la Guadeloupe
oue du Port-au-Prince , St. Marc , Cayes , St. Louis

Se Jacmel , ôcc. nous portent Fagréable nouvelle que

toute d tranquille , & que la raifon Se la juftice triom-

pheront. ..,».
Contie les aifertions de M. Bourbon fur la tran-

cv'rné de St. Domingue à Fépoque du 23 juillet,

M. Homberg , député du com.merce du Havre , a

;dépofé au comité Fextrait fuivant de deux lettres de



M. Gaulle , capitaine du navire les Deux Sœurs ^
adreflees à M. Morogeau & compagnie , fes armateurs

Cap St, Domingue le ii juillet.

^) Je vais partir à la fin du courant, crainte d'évé-
nement fâcheux. Tout efl perdu prcfentement : le

défordre eft à fon comble : St. Domingue s'enfeve-
lira fous fes ruines

,
plutôt que fouffrir de la promulga-

tion du décret du i j mai : tout efl en combuftion au
bas de la côte, fur-tout au Port-au-Prince, où au
départ du courier on vouloit mettre en dérive tous
les* navires bordelais. La nouvelle afTemhlée colo-
niale va être formée pour le 2^ du courant. Je vous
affure que les arrêtés les plus forts y ieront pris. Que
de malheurs fe préparent ! »

Autre lettre du Cap de Saint-Domingue , /<? 2 3 juillet,

» Je vous ai dit que rsifemblée coloniale doit être

formée pour le 25 du courant, & que ks arrêtés

feront fermes. J'appareillerai à la fin du mois , car votre
fortune court ici le plus grand danger. Le plus grand
trouble continue au Port-au-Prince.

» Quoi qu'il me foit dû encore beaucoup, je pars ;

il vaut mieux fauver une partie que de perdre le

tout ». -

M. Homberg
,
parmi beaucoup de lettres dont il

garantit l'authenticité, a choifi celles ci-defius à caufe

de la correfpondance des dates avec l'époque du dé-

part du Cap du navire le Cerf^ cité par M. Bourbon.
Il a été communiqué , & dcpofé en partie au co-

mité, une très -î^rande quantité d'autres lettres , la

plupart éc;:ites des rades de Saint-Domingue par àt^

capitaines
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capitaines du commerce; elles portent toutes le caraco

tère de la vérité.

On écrivoit le j juillet, du Cap, à un négociant de

Bordeaux ( lettre envoyée au préiident de rAlIeniblée

nationale ), « Je pardonne à ceux qui ne connoiifent

pas les colonies, de s'aveugler ; mais je ne pàidonae
pas au commerce de Bordeaux., , , . , Il n'y a point

ici de fuperflition , mais bien de la réflexion fur un
préfent & un avenir qui s'offrent des plus affreux à

ma vue. Je vois le commerce de Bordeaux entière-

ment ruiné les débiteurs aux cargaifons bor-

deloifes ne veulent pas payer d'autres veulent

que les négriers vous foient renvoyés
,

puirqu'il eft

vrai que vous voulez nous vencke des citoyens adifs;

c'eft un mouvement Se des rumeurs fans exemple. .

.

Eft-ce ici l'effet de la contre-révolution ^fommes-nous

vendus ou ne le fommes-nous pas? je croirois à cette

première idée. » -— Du Cap, encore le
5;

juillet.
{
lettre

au maire du Havre ) « Le malheureux décret du i j
mal a tellement indigné Se foulevé tous les efprits

,

qu'il s'en fuivra le carnage le plus horrible fi l'Aflem-

blée nationale ne s'empreffe à le révoquer. Toute la

colonie eft décidée, à faire fciiTion , fi on veut le mettre

à exécution. .... Les adreffes de Bordeaux ont mis

le comble à l'indignation des blancs elle rejaillit

fur les capitaines de cette place oui font ici. ...... ;

tous les citoyens ont protefté de ne les payer, ni de

leur donner pour un fou de fret ». — Du Port-au-

Prince , le îo juillet, à M. Gucrin , nép;ociant à Bor-

deaux. <( A la ledure des lettres on a fait des motions

violentes contré les Bordelois ; plutôt mourir

que de foufcrire au décret du i c mai : voilà le cri

général ; le réfultat de la proclamation du
décret feroit la ruine de la colonie , du commerce d©

France(Sc peut-être une contre-révolution dans l'empire,

DéllbéraîLon des 4 comités, B '
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Depuis cette nouvelle on ne peut plus compter fur les

payeniens. »—DeLéogane, du 8 au 12 juillet. ( lettre

envoyée par la municipalité du Havre ) « Toute la

province du Nord s'eft foulevée contre une loi faite

pour bouleverfer cette colonie. . , . Celle de FOueft
s'eft déjà réunie à celle du Nord , Se cet exemple fera

fuivi du refte de la colonie. ,....; nous nous atten-

dons à des mafheurs incaiculables & inimaginables iî

cet décret n'efl révoqué promptement
î^ous fomm.es au 12 juillet, & la nouvelle du décret
ayant déjà circulé dans toute la colonie ne rapporte
que des réfolutions défeipérées toutes affaires

ont celle. ... les moyens les plus extrêmes fontpro-
pofés pour empêcher Texécution de ce fatal décret;
l'avenir le plus effrayant ell: dans tous les cœurs. . .

.

Il eft donc très-im.portaut que FAffemblée nationale

revienne promptement fur un pareil décret .... » —
3Des Cayes, le 12 Juillet. « Ce décret a éledrifé

toute la colonie. Se va lui faire jeter avec raifon les

plus hauts cris , . . L'abaiffement des gens de couleur
étoit une barrière entre le blanc Se Fefclave. Qu'on ne
croye pas que devenus nos égaux , ils nous dé-
fendent encore mieux ; nous Pétions plus efficace-

ment par la haine qui exiile entre l'efclave d: l'homme
de couleur. L'abaiiTement où cet efclave voyoit le

niu'âtre , le confoloit de fon fort & lui faifoit révérer un
^blanc. Il va arriver le contraire : l'efclave voyant que
.d'après une infurre(?don les hommes de couleur ont
tout obtenu , il eft à craindre quq cette clafîe d'hom-
mes ne vienne à regarder une infurredion comme
le moyen de fortir de l'efclavage. . . . vous frémirez

fans doute à cette idée. . . . voilà pourtant la fuite

^poffible de ce décret. ... on ne va pas nous payer. .

.

4§ commerce va. languir : on fe propofe déjà de ren-

voyer les négriers. » — Du Port-au-Prince , le 12
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iiirilet ( lettre envoyée par la municipalité du

Havre.') « Le décret a foulevé toute la colonie d\m

bout à Fautre Ton fait des motions de ne plus

payer jurqu'à ce que rAfremblée nationale ait révo-

qué ce fatal décret ; voilà notre afiieufe pc(it:on. Il

faut que toutes les places de commerce le reumi-

fent pour faire les repréfentations les plus rortes a 1 Al-

îembf-e nationale , afin de laiiier à la colonie le loin,

de prononcer ibr ces individu^. . . . Déjà Im ateijers

de nègres fe foulèverit ; l'on a été force de iau^e

de terribles exemples «— l^u Port-au-

Prince, le. î 8 juillet. Ce< te lettre porte que le club

des amis de la conftitution die c;Ue v.l^e avoit pris

un arrêté pour forcer les capitaines Bordelais a par-

tir avec leurs navires fous quatre jours : ce que les

capitaines Nantois , Havrals & Marfeiilais ou em-

pêché de s'effeduer par les reprélentations qu^us ont

faites fur r.ajuPace de cet arrêté. .. .
»

^etnions de tintérieur du royamnc pouf l'exécution
,

la

fufpenjQon ou Vabrc nation du décret du 15 mai.

O V7 R l' E X É C U T r O N.

dep:

27 ao:a,

/Hreftc parlaauelîe fix membre- dn direaoire du

îp^rtement de la Gironde dénoncent une afr^mblee

dp comîPîîcans , formée à !a bouife pour demander la

rA;ncî.t'on du décret du i ^ mal. Ils rappelient ! offre

desfo!d-ts-cUovens , infcrits au nombre de 1,200

pour aller maintenir la paix dans la colonie. « înous
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favions 5 difenMls

, que n^algré les efrorts de rinfri-
gue 5 nous trouverions d-?ns ces cliciau 'oirnés cfes
amis de la juftice & de la libe rré. » Poui -'prouver
ils joignent à cette adreile copie d'i-ne leiL de la
Guadeloupe, du 13 juillet, %nee S^Ja^es.qin porte:
«Je Fai trouvée le décret da i ç mai; bie-. jude Se
bien iage ; il a fait ici fenfadon Iiir les efpirs dans le
premier moment, Se a fini par être apprôuv- le tous
les vrais patriotes Il eâ grand tems qu'on nous
envoyé des forces , l'iniurrcdion comm^n'^'^. à «a-
gner J'oubliois de vous dire que raffembiée co-
loniale tenant à la Pointe-à-Pitre a mal accueilli le
décret concernant les gens de couleur libres.»

Sans date.

AdrefTe poflérieure
^
des fix mêmes membres

du diredoire de la Gironde qui fe plai-anent de
moyens employés à St. Domingue pour déna-
turer leurs intentions Se leur fuppofer d'avoir voulu
armer leurs gardes nationales contre les coIons^ Us
joignent-à cette adreffe un imprimé , fans forme autîien-
tique , d'une lettre qui leur auroit été écrite p^r raiïèin-

Jblée coloniale de la Guadeloupe , le ï
3 juillet, Se qui an-

nonçeroit que cette afîemblée en auroit r^çu une de
cediredoirede Se qu'elle auroit connu le projet dem-
barquement de gardes nationales pour fane exécu-
ter le décret du i j ms.i. L'aiTem.biée de la Guadeloupe,
dans cet imprimé, rappelle fa fouiniiTion aux précédens
décrets 5 & promet que des que l'Ailém^blé e nationale
aura fait parvenir fes ordres officiellement, elle s'em-
prerfera à combler fes vœux On l-t enfuite :

ce A quoi fervîfoit cet appareil menaçant ? ( le projet
des gêides nctionales).^ . . Le commerce ne doitpa-
roître aue le caducée à la main ; Se le mon sent où
il le quitteroit pour porter le flambeau delà guerre

^



-lercit celui de fa ruine, » Cette aflemblée ajoute :

« nous voyons avec reine que l'on a caloîTjnié dans
vo!j:e cipra la co.naiiite oc nos députes ( oui s etoient

abilenus des iéances oprcs le décret du î 5- mai
) ; ili

ont lait ce que le dévoiîemeiit le pins pur leur die--

îoît pour les intérêls de leurs commettaiiS, & notre
colonie leur en accorde un juTie tribut d'élop'es. »

Cette lettre , deflinée , fi elle efl vraie , à détourner
le directoire de la Gironde d'un envoi de gardes natio-

nales qui produiroît ia ruine du commerce , n'offre

point au furplus d'opinion prononcée relat-vement

à Fétat politique oes gens de couleur, queflion fur

laquelle un membre de cette affemblée coloniale

s'exprima ainlî qu'il fuit dans un difcours imprimé il y
a un an , & dépofé au comité des colonies. <( Cette
» partie de notre droit politique ( dit il en réfutant les

prétentions Ats gens de couleur annoncées par M.
l'abbé Grégoire le 28 mars 175)0) « eft la clef de la

n voûte fous laquelle nous habitons. Si elle eft arra-

» chée ou même dérangée par les décrets que l'on

» follicite, tous les malheurs font décrétés pour nous,
v) Eh ! ne devons-nous pas attribuer à ce dangereux
» fyftême les révoltes qui abreuvent déjà du fang fran-

» çois Saint-Domingue & la Martinique ? confervons
» doncTur ce point effentiel , défendons de toute
'f> notre raifon , de tout notre courage , le droit exclufif

y) de notre légiflatiorï intérieure ».

2p août & 3 fcptembre.

Deux pétitions de la même écriture , fur papier à
lettre pareil , l'une étant unjs répétition prefque litté-

rale de l'autre : la première , fignée de trente- sept •

pétîtionnaîRes ; la féconde, (Ignée d'un ficiu Bertrand

feu!
5
qui déclare que la première eft faite par lui.

Parmi ces 37 fignalures on en voit où Ton a figuré

m
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groîtefqiienientle caradère moulé, ce qui prouve qui

îe (i^nataire ne (avoit pas môme écrire; d'autres don

Fé

e

nt

. éciiture reikmbl.^ a cics trr-rs lrac:^s par un enfant

dont on conduit la i-na'n, Eii^n il eiî attefté par actes

antiifntiques des repré^nlnns du commerce & de la

munïcipiiiiié ài\ Havre
^
que, fur ces trente-fept per-

ibnnages, i> r t ionl dts gens fans facultés , ne payant au-

cune mrpoiïlîon ;
qu"nze ne font imporés qu'à 3 liv.

les autres à 4 liv., 5'nVc, 6 l'v, ; un, qui eft boulanger ,

paye 20 liv. „ &z que les d:ux plus aifés payant 24 liv.

& 40 liv. ont déclaré ^n avoir pas fu ce qu'on leur

avoit la'L ligner ; de forte que cette première pétition

n'eft , ainfi'qiie la féconde
,
que ropinion du (ieur

Bertrand , très- petit marchand', à peine connu, ful-

vant les a^fies ci-deiTus.

Cest^ente-fept pétitionnaires écrivent à rAffi^mblée

cO:;t.e ceux qui demiandent la révocation du décret

du 15 mai « ou'on « cherche à Fégarer en lui reprélen-

tant de- cduics imaginaires, au, lieu d'alier à la fource

de troubles 'inévitables, qui ne tirent leui^^rigine que

de difrerentes caufes ,
qu'il ieroit trop long de lui

expliquer» ; ils iuppiient rAilem.bîée de hâter inllam-

mentVies conimilfaires avec toutes les precâmions

que fa prudence jugera néceffaires pour faire r.roclamer

le décret- du i J
mai.

Fàltïons ou l'on dcmandt la fiifvciijlon ou la révocation dit

décret.

29 Août Ï791.

Pétition des négocians, marchands 8z capitaines de

navires de Bordeaux ( cent- onze fi o-natures ) y lue à

la féance d^: ^i août, « C'en efl lait, difent-ils, de

la profpérHé de IV-mpire , fi le décret du i^ mai y

€ft envoyé 5 di fi Ton y tente le moindre effort pour
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le faire exécuter ». Ils ajoutent que la dldhid'ion entre

les blancs & les j^ens de couleur, eft inséparable du

réo-ime cks colonies ;
que fi c'ePc un préjugé aux yeux

de^'la philorophie, la néceffité, la plus impérieufe de

toutes les lois, doit le juAifiè^; que la fureté des blancs

en déoend; que cette opinion fiiffît feule pour ,00^-

tenir cinq cent millp cultivateurs; que iaxonfervation

de toutes les propriétés, le falut de Fétat. Se ck la

çonditution y font attachés. Vpus'avez voulu , difent-

ils , le bonheur des colonies; votre décret du 12,

odobrey avoit répandu une ioie univerfelle; le décret

du î c mai Y a été le (ignal d"une confternation géné7

raie. Ce il a votre fageffe k dqc_i4e]: préfentement

duquel de ces deux décrets vous'" devez préférer

Fexécution. •

28 août 1791.

Pétition des ncgocians & capitaines de navires du

Havre ( DEUX cent soix/^nte sjx (ignatures). Ils fe

plaignent de ce qu on reFu(a de les entendre lors du

décret du î^ mai; ils exporcnt quelles font, d'après

âts nouvelles authentiquées de Saint Dommgue ,
les

jéfolutions défefpérées^de cette colonie. Le même

mécontentement a réuni tous les partis ; on a fait

îa motion , applaudie , d'arborer lé pavillon anglois ;

les macrafins fe font fermés ; le commerce a été int^r-

ro'm.pu'^- les p?yemens ont cefie ;
on a monté des

batteries pour ^^e défendre.... » Nous frémifions
,

diient les pétitionnaires , des fuites terribles que ces

évènemens oréparent ; nous y voyons la ruine ^cer-

taine de nos provinces maritimes & manufadurieres

,

îe défefooir de cinq à fix millions d^hommes. . .
. . .^.

: Eclairés'par l'expérience ,
fuji^endez , Meilleurs , 1 éxe-

cution de cet impolitique décret. . . . .»
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25) août lypi.

Pétition de la fociété des amis de la conftllution
,du Havre

, compofée de plus de huit cents membres.
On y annonce que les nouvelles données par le gé-
néral de Saint-Domingue font confirmées par un grand
nombre de lettres particulières

,
par le rapport una-

nime de tous ks François qui arrivent de cette ifle.
fi La vie des colons eft en danger , la fortune de la
métropole eft compromife. ... ; l'humanité , la fureté
de Fempire

, rafFermlirement de îa conftitution
,n exigent -ils pas que Texécufeion du déciet du iç

mai foit fufpendue ? ^

5 feptembre.

Délibération du corps municipal du Havre
, qui

exprime qu'on ne peut tenter l'exécution du décret
du 15- mai fans entraîner la perte des colonies, fans
ruiner le commerce de la métropole , fans tarir hs
iources de la profpérité nationale.

Sans date.

Pétition du commerce de Nantes ( trois cent
fiNrxT-HuiTfîgnatures;. Ils tracent ce qu'ils ont appris
s être paffé au Cap à la réception de la nouvelle du
déciet du î 5- mai. Les couleurs nationales font fou-
lées aux piods; les rérokitions du défefpoir font prifes;
ks apprêts de guene font faits ; tous les partis font
réunis contre cette loi ; on veut fermer \qs ports
profcnre les .o^ens de couleur, appeler une puiffance
étrangère. (Des copies de lettres font jointes à cette
pétition pour preuve de ces détails. ) Les pétition-
naires demandent que rAilemblée nationale fiilpende
1 éxecution du dccr^t.

\
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1 fcptembre 1791.

Pétition du commerce de Marfeiile (trois cent -

QUA'^RE - VINGT fipnatures. ) Ils juClifient
^
par les

nouvelles reçues , leurs prédiclions lors du décret du
,

,

1 j mai. i< Ce n'^eft point, difent-ils, un préjugé que

la philantropie piiiiTe combattre
5
que lar féparation

des blancs Se des hommes de couleur ; c'eft Fimpé-

rieufe loi de la néceflîté qui Ta fait naître , & qui doit

la maintenir.... Si les nègres voient les hommes de

couleur devenir les égaux des blancs , ils fe pénétre-

ront du fentiment de leur propre force.... Dès-lors

une poignée de François fera en proie à la barbarie de

leurs efciaves ». Les pétitionnaires implorent la fagelfe

de rAifemblée contre ces malheurs.

Sans date»
^

Pétition de négocians , & autres intéreifés de là

Kochelle au commerce des Colonies françoifes (soi-

XANTE-Dïx-NEUF%natures.) (( Un bill impolitique du

parlement d'Angleterre (difent-ils) provoqua Finfurrec-

tiondes Colonies angloifes du continent de l'Amérique.

Des commifiaires pacificateurs furent envoyés pour ra-

mener, par la perfuafîon , des cœurs aliénés par le fen-

timent de Foppreilîon. Vaine mefure : une fière &
coiirageufe réfillance dédaigna toute voie de conci-

liation ». Lts pétitionnaires engagent FAiTemblée à

prendre confeii de cet exem.ple. Ils développent les

avantages que la France retire de fes colonies
,^
& les

raifons politiques qui doivent déterminer leur régime.

<( N'en doutez point , Meiïîeurs, ajoutent-ils , le pro-

grès à^s lumières amènera celui de la juftice ; mais

c'eil de fon effet lent & doux que vous devez Fatten-

dre. Ne c®nfidérez aujourd'hui votre décret que
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comme ua effai de morale. Vous avez fortement
ébranlé ropinion, cont^ ntez-vous de ce tilomphe , Se

kîilez au temps îe fo'n de le compléter.... Retirez un-

décret qui trouble les colonies ; Se par ce grand acle

de condefcendance qui ne commandera plus que Fa.-

mour Se la recoiinoiifance ^ reilèrrez plus que jamais
tous les liens de leur attachemient à la mère-patrie ))I

31 août 1791.

Pétition des marins du I;iavre (cent soixânts-sîIIÎ-

gnatures). a Si la philofophie ( difent-ils en parlant du dé-^

cret du i j mai), avouoit vos principes, fa politique les re-

poufToit , & Fhumanité étoit d'accord avec la poli-

tique, c.. Vous voulez donner un état politique aux
mulâtres , & vous- leur arrachez la vie. Vous avez crcî

augmenter le nombre d^s citoyens François dans les

colonies , ôz vous ferez caufe qu'elles abjureront la

Métropole w. Ils concluent à la révocation du décret»

Sufis date.

' Pétition du commerce de Saint- Ma^o ( deux cent
SEIZE fîgnatures). (( Votre décret du i ^ mai,difent-ils5

a. produit les effets hs plus funeftes, qui avoient été

annoncés par les députés des Colonies, par ceux des

manufadures & du commerce , & par tous ceux qui

avoient la connoiiTance des moeurs, des opinions Se

de Forganifation des colonies.... Nos Colonies pé-

liiTent ou nous échappent.... Le vœu des colons eft

celui de toutes les places de commerce oà Icsfuffrages

ont été libres ^ où la voix dts hommes éclairés & hon-

nêtes a pu fe faire entendre de tous ceux qui connoif-

fent les colonies , de tous ceux qui ont des rapports

avec elles.... Il <ift peut-être temps encore de remé-

dier à tant de maux 5 & de rattacher nos colonies à la
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mère-patrie, par les i,œuds de l'amour & de k con-

fiance que vous doivent tous es Franço.s_ Hctez

vous de révoquer un décret qui feroit plus funefte a

la métropole, qu'aux colonies ».

3 1 août.

Pétition du commerce de HonfleurCQUATRE-viNGT-

Dix-SE-'Tfimatures). «Nous venons, dirent-ils,ic cœur

renoi; de douleur & d'amertume , verfer dansyotre lein

-'nos almmes far les faites terribles qu'en«aîneroitl exécu-

tion de ce décret.... Le paiTé nous raffure fur l avenir.

Vous êtes nos pères, pourrions-nous «o.re qu .n.en-

fibles au bouleverfement de a coîome oc a noue

ruine, vous j^erfifteriez à l'exécution dune loi dont

l'effet feroit fi défaflreux » ?

Sans date.

Pétition du commerce de Rennes (
vmCT - huit

fignatures). Us expofent que le to-alevemen univer-

des blancs a éclaté à Saint -Dommgue , au mon ..t

où le décret dû i s
'^^^ Y ^ ^ié cx,nnu lis;rppLert

l'Affemblée d'y ramener l'ordre ,
d y

^f
.^°'"

J.^
P';--^

«Par une fage condefcendance ,
d,fsnt-ils ,

pieoa.ez

les colons àlidmettre d'eux-mêmes ces_pnnc)pes de

ternelle vérité, que vous avez conlacrcs pour ia m^

tropok, &à Folfervation defouel^ des convenanc

locales & particulières mettent , dans ce momenc, dcs

obftacles Lincibles. B.e.dez-vous au voeu fe corn-

merçans des ports de iiiei oc c-^ v.. c^ u

Turc' Toi^s fe'réuniiient pour vous demar:der la fu -

penfion de l'exécution de votre décret du ij mai».

Sans date.

Pétition des négocians - fabriquans de draps de



Carcaiîbnne
( 1 6 fignauires ). Ils viennent , cîifent-îk,

le joindre aux réclamations de tout le commerce de
'îan

ij maj.

ce
,
pour demander la fufpenfion du décret du

Sans date.

Pétition de la fociéfô' des amis de la ronffî
tut^n de llile de Rhé ( vingt -KEaffig^a^ef)
« Vivement ^îarmés, difent-iîs, des derA.s noû-
» veiks de Safnt-Domingue qui femblent annoncer
» im louîevement général des Colons & une fciffo.!
» prochaine, nous nous empreffons de vous f^ire
» connoitre notre vœu fur le parti à prendre dn^s
» cette conjonâure embarrafTante ». Ils c^^'orimentm en fuîvant îa marche que rAifemblée

, oar fes
décrets à^s S mars oc 12 odobre, s'étoit 44rrée àtemr avec es Colonies , les préjugés des^BIancs
oiguerheux fe feroient trouvés diiTiDés 11ms efforts de
ïans penl. Us concluent à la rufiDenfion du décret du
.15 mai.

1 1 feptembre.

Pétition de la chambre du commerce de Dunker-
qne,C Qc/^Ti^E %natures.) « Lesné^ocians de la ville
» de iJimkerque, diî>nt-ils, prêts à (ncrifîer leur vie
» kms fortunes pour îa profpé^^é du rovaume, qui
» le iont toujours f^it un devoL d obéir avec fbii-
» nîîOlon aux décrets de rAil>mbîée nationale f^
» joignent à tous les amis de ia patrie, pour v^us
» luppl.er de ne voir dans \es repréfentations du
» comn^erce entier de France

., que le bonheur ^c
» a tranquillité du rovaume, Vtr'^t^c^ d'une mnrine
» la fource de la grandeur de la nation. Je rétnblîf-
» ement de fes manAifadmes & de fon indudriô , &
y> la prefervatio;! des malhaurs incalculables <3c irré-
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î> parables que rexécution de votre décret cauFeroit
» infailliblement ».

Premier feptemhre 1791.

Pétition àts fyndics du commerce de Rouen, (huit
%natures.) a Aujourd'hui, difent-ils

,
que nous ne

pouvons plus douter des réfultats des funedes effets

de ce décret, aujourd'hui que nos craintes réaiifées

ne nous offrent plus que la perfpedivela plus effrayante
fur la perte de nos colonies , nous devons rompre
ie filence que nous nous étions impofé. Le garder
plus long-temps fercit, de notre part, une forfaiture

que le commerce auroit à nous reprocher Sauvez
les colonies, s'il en efl: tems encore ; ^fauvez-Ies en
retirant votre décret du i^ mai, & vous fauverez la
mère-patrie en lui confervant la plus grande, la plus
importante fource de ïts richelies ëc le mode le plus
puilfant de nourrir fon immenfe population »,

7 feptembre,
'

Pétition de la chambre de corpmierce de Touloufe.
(cinq fignatures. ) » Votre follicitude , difent-ils, a
embraffé une claffe d'hommes que leur pQfitioi;) devait
vousrendre chère. Le premjerfruit qu'ils recueilleront
de vos bienfaits, c'eff la mort; & cette mort ils la

recevront de ceux à qui ils doivent leur malheureufe
exigence Sages légiflateurs ! la loi fuprême di
le falut du peuple. Que tout cède à ce pulifant
m.otif? Ne craignez pas de fufpendre l'efPet de la Loi,

du î <^ mai fur l'état des perfonnes dans les colonies.
Lailfez au temps le foin d'inoculer, dans une terre
étrangère à la liberté, le germe des vertus dont vous
nous ofirez les modèies.^Le iiience que vous allez
impofer à la raifon fera le triomphe de l'humanité;
vous fûtes grands ôc jufles^ vous ferez compatiffans ».
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Pièces furvenues pendant VlmpreJJion.

Par une adrefle du i6 feptembre qui vient

d'être renvoyée aux comités, vingt fignataires ,
fe

difant former le confeil -génr'ral de la commune de

Rennes^ proteitent contre Tadreffe des vingt -fept

citoyens de Rennes comprife dans l'extrait ci-deiius,

en ce que ces vingt-fept citoyens n'ont pu s'annoncer

dans cette adrelïe comme formant le commerce de

pennes, • j -n^ i

Une Pétition , fîgnée des marins de Uunker-

aue ( fignée par deux d'entr'eux) , en date du 14

fectembr?, vient d'être également renvoyée aux

comités. Elle contient l'adjona-on & l'adhefion de

ces marins à la pétition des marms duj^avre.^

Un" pétition des Commerçans & Manufaduners de

la ville de Dinan (
quatre-vingt-fept fignatures ) ,

en

d.te du 14 feptembre , contient adhéfion aux précé-

dentes, pour demander la révocation du Ucccet.

Dépêche du. Général de Saint-Domingue j du ^i Juillet.

Cette dépêche compofée de fept pièces annonce,

entr'autres chofes, que les têtes, loin de fe caimer,

s'échauffent de plus en plus; que la refclution a ete

crife formellement de réfifter à l'exécution du Décret

du 1^ mai, quelques foient les foices qu'on doive

V envoyer. „ . . j- '

" Que' les citoyens du Port-au-Prince ont rédige un

nroiet d'adreîTe à l'AfTemblée nationale, épouvantable

Knivant l'expreffio.v du général) & qi,. ,
en effet

annonce que, fur l'autel où leurs cœurs ^brujans

d'amour & de fidélité alloient renouveller la fédé-

ration du 14 juillet, le décret du ij inai

^y^\~;f
connu , ils ont juré & rédigé un cara&res de fang
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d'employer tous les moyens pour repoulTer êc éloi-

gner de leurs côtes ce fane (le décret.

Que M. Blancheiande ayant été invité, ainfî que

tous les cheEs militaires, à une féance extraordinaire

de raifemblée provinciale du Nord , ce général

fâchant qu'on devoit en préfence d'une galerie échauf-

fée, le faire expliquer cathégorïquement fur le parti

qu'il pren droit , le décret arrivant avec àts forces &
des ordres pour le mettre à exécution, il a préféré

par prudence , de renouveller par écrit fa précédente

réfolution , en déclarant à cette affemblée que s'il eft

chargé de faire mettre à exécution le décret, foit

fans forces , ou avec des forces, il en fufpendrala

promulgation, pour, de concert avec les repréfentans

de la colonie
,
prendre toutes mefares afin d'engager

FAflèmblée nationale à retirer êc annuller fon décret.

fffrt-ié

DE L'IMPRIMERIE NATIONALE.
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